
Département fédéral des finances (DFF)

Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières OFDF

Déclaration de production en procédure de secours alco-dec 

Distillateur Producteur de matières premières 

Numéro de client 

Nom / entreprise 

Adresse 

NPA, lieu 

Numéro de téléphone 

Adresse électronique 

Production 

Sorte Quantité de matières premières Quantité d’eau-de-vie produite Unité de 

mesure 

% vol Température 

  Kilogramme 

  Litre 

  Kilogramme 

  Litre 

  Kilogramme 

  Litre 

Alcool de tête Utilisation Quantité Unité de 

mesure 

% vol Température 

  Conservé 

  Pas séparé 

  Détruit 

  Kilogramme 

  Litre 

Queue de distillation Utilisation Quantité Unité de 

mesure 

% vol Température 

  Conservé 

  Pas séparé 

  Détruit 

  Kilogramme 

  Litre 

La confirmation de réception du formulaire par la Domaine Alcool vous autorise à remettre la marchandise au client. Pour les producteurs professionnels, le

délai de libération court jusqu’au prochain jour ouvrable à 17 heures. Ce délai doit absolument être respecté. Il commence à courir au moment de la 

confirmation de réception du formulaire par la Domaine Alcool.

Le distillateur confirme, par la transmission du formulaire, l’exactitude des données fournies. La déclaration de production en procédure de secours alco-dec 

vaut comme déclaration fiscale au sens de l’art. 54, al. 1 de l’ordonnance sur l’alcool (RS 680.11). 
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